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 n° 80 195 du 26 avril 2012 
dans l’affaire X / III 
 
 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 
 

  Contre : 
 
l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 
sociale et à la Lutte contre la Pauvreté. 

 
 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 13 février 2012 par X, de nationalité angolaise, tendant à l’annulation de « la 
décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour introduite sur base de l’article 9bis de 
la loi du 15 décembre 1980 prise par la partie adverse le 3.1.2012 et notifiée le 13 janvier 2012 ainsi 
que l’ordre de quitter le territoire pris en exécution de cette dernière et notifié le jour-même ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le mémoire en réponse et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 26 mars 2012 convoquant les parties à l’audience du 24 avril 2012. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me L. HANQUET loco Me B. ZRIKEM, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1.   Rétroactes. 
 

1.1.  Le requérant est arrivé en Belgique le 15 septembre 2002 et s’est déclaré réfugié le 16 septembre 

2009. La procédure d’asile s’est clôturée par une décision confirmative du refus de séjour du 

Commissariat général aux réfugiés et apatrides du 4 février 2003. Le recours en suspension et le 

recours en annulation devant le Conseil d’Etat ont été rejetés par un arrêt n° 180.317 du 29 février 

2008. 

 

1.2.  Le 3 juin 2004, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9, alinéa 3, de la loi précitée du 15 décembre 1980, auprès du Bourgmestre de la Commune de 

Braine-le-Comte. La décision a été déclarée irrecevable le 20 août 2007. 

 

1.3.   Le 1
er

 décembre 2009, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base 

de l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980 auprès du Bourgmestre de la Commune de 

Braine-le-Comte. Cette demande a été complétée par un courrier du 17 décembre 2010. 
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1.4.   Le 3 janvier 2012, la partie défenderesse a invité le Bourgmestre de la Commune de Braine-le-

Comte à délivrer au requérant une décision d’irrecevabilité de sa demande d’autorisation de séjour 

provisoire. 

 

Cette décision, qui a été notifiée au requérant avec un ordre de quitter le territoire le 13 janvier 2012, 

constitue l’acte attaqué et est motivée ainsi qu’il suit :  

 

« MOTIFS : 
La demande n’est pas accompagnée d'un document d'identité requis, à savoir (une copie du) le 
passeport international, ou un titre de voyage équivalent, ou (une copie de) la carte d'identité nationale, ni 
d'une motivation valable qui autorise la dispense de cette condition sur base de l'article 9bis, §1 de la loi du 
15.12.1980, tel qu'inséré par l'art. 4 de la loi du 15.09.2006. 
Le requérant avance : « concernant mon identité, j’ai présenté un acte de naissance lors de l’introduction de 
ma demande d’asile. J’ai par la suite essayé d’obtenir un passeport mais je n’y suis jamais parvenu. Le 
28.04.2008, j’ai écris (sic) au consulat d’Angola qui m’a répondu le 15.05.2008 en exigeant 6 pièces dont je 
suis dépourvu. Je me suis présenté auprès de l’Ambassade le 27.08.2009 afin d’obtenir un document 
d’identité. Quelqu’un du service m’a dit qu’elle allait me téléphoner pour me fixer un rendez-vous afin de 
passer une audition. N’ayant aucune nouvelle, j’ai réécris à l’ambassade le 09.09.2009 et je n’ai encore 
aucune nouvelle à ce jour ». Il joint également en annexes la lettre au Consulat du 28.04.2008, la réponse 
écrite du consulat du 15.05.2008 ainsi qu’une lettre à l’ambassade d’Angola du 09.09.2009 (avec récipissé 
de dépôt d’un envoi recommandé). 
Néanmoins, nous ne pouvons ici retenir cette argumentation comme dispensant l’intéressé de remplir 
l’obligation documentaire légale inhérente à la présente demande. 
En effet, si les documents apportés témoignent de démarches entreprises par l’intéressé, ils ne permettent 
cependant pas d’attester de son impossibilité à se procurer un passeport. 
La seule lettre émanant de l’Ambassade d’Angola décrit uniquement les formalités à remplir par l’intéressé 
pour l’obtention du passeport. Cette lettre ne justifie donc pas les allégations du requérant qui se dit dans 
l’impossibilité de se procurer un passeport. 
Et, si le requérant ne peut présenter les documents requis pour l’obtention du passeport, il s’avère qu’il 
n’étaye pas son argumentation par des éléments pertinents. En effet, aucune preuve n’est apportée pour 
corroborer ses propos. Aucun élément ne nous permet de juger avec certitude que l’intéressé se trouve dans 
l’impossibilité de présenter les documents requis. 
En outre, notons que le requérant ne précise pas non plus qu’il ne pourrait présenter ici une carte d’identité. 
Quand à ses démarches non abouties de 2009 à l’ambassade, aucun nouveau élément n’a été apporté au 
dossier à l’heure actuelle, plus de deux années plus tard. 
Il s’ensuit que l’intéressé doit effectuer toutes les démarches nécessaires auprès de la représentation 
diplomatique de son pays d’origine en Belgique pour satisfaire à l’obligation documentaire légale inhérente à 
la présente demande. Et, dans le cas où ces démarches n’aboutiraient pas, il faut noter que c’est encore à 
l’intéressé qu’il incombe d’étayer son argumentation (C.E, 13.07.2001, n° 97.866) par des éléments 
pertinents. 
 
Dès lors, je vous prie de notifier au concerné la décision du délégué la Secrétaire d’État à l’Asile et la 
Migration, et à l’Intégration sociale en délivrant le modèle de l’annexe 13 de l’A.R. du 8 octobre 1981 sur 
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (M.B. du 27 octobre 1981), tel 
qu'inséré par l’A.R. du 22 novembre 1996 (M.B. du 6 décembre 1996) et modifié par l’A.R. du 22 juillet 2008 
(M.B. du 29 août 2008), par laquelle lui est délivré l’ordre de quitter le territoire dans les 30 (trente) jours 
après la notification. 
 
MOTIF(S) DE LA MESURE: 
�  Demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6 ou ne peut apporter la preuve 
que ce délai n’est pas dépassé (Loi du 15.12.80 – Article 7 al. 1,2°). 
o L’intéressé n’a pas été reconnu réfugié par décision de refus de reconnaissance du Commissariat Général 
aux Réfugiés et aux Apatrides en date du 06.02.2003 ». 
 
2.        Exposé des moyens. 
 
Le requérant prend un premier moyen de « la violation de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 et 
des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, 
ainsi que du principe de bonne administration (qui oblige l’administration à prendre en compte tous les 
éléments invoqués avant de prendre sa décision », en ce qu’il aurait déposé un acte de notoriété 

prouvant son identité et aurait précisé au sein de sa demande les raisons pour lesquels il ne pouvait 

déposé les documents d’identité nécessaires. La partie défenderesse aurait dès lors dû exposer les 

raisons pour lesquelles ce document n’établirait pas à suffisance son identité.  

3.         Examen des moyens. 
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3.1.   Le Conseil entend rappeler que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité 
n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par le requérant. Elle 
n’implique que l’obligation d’informer le requérant des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la 
réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments 
essentiels de l’intéressé. 
  
Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Dans le cadre de son contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son 

appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter 

à vérifier si cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et a procédé à une 

appréciation largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont soumis.  

  
3.2. En l’espèce, il ressort clairement du dossier administratif que le requérant a complété sa 
demande d’autorisation de séjour en application de l’article 9 bis de la loi précitée du 15 décembre 
1980 par un courrier complémentaire du 17 décembre 2010 auquel était annexé un acte notarié intitulé 
« acte de notoriété » et daté du 2 décembre 2010. 
 
3.3. Dès lors, la partie défenderesse ne pouvait, sous peine de méconnaître la jurisprudence 
rappelée au point 3.1., se contenter de motiver l’acte attaqué en précisant que « aucun élément ne 
nous permet de juger avec certitude que l’intéressé se trouve dans l’impossibilité de présenter les 
documents requis ». En effet, si la partie défenderesse motive longuement sa décision quant aux 
éléments que le requérant a fait valoir à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour introduite le 1

er
 

décembre 2009, elle n’a nullement pris en compte les éléments annexés au courrier complémentaire du 
17 décembre 2010 par lequel le requérant entendait établir son identité.  
 
Si la partie défenderesse estimait que l’attestation précitée n’était pas de nature à faire valablement 
preuve de l’identité du requérant, il lui appartenait de préciser les raisons pour lesquelles cette 
attestation lui paraissait insuffisante. Les tentatives de justification fournies à cet égard à l’appui du 
mémoire en réponse apparaissent comme une motivation a posteriori, laquelle ne saurait être prise en 
compte 
 
3.4. Dès lors, il y a lieu d’annuler l’acte attaqué tout en soulignant que l’examen du second moyen, 
voire des autres éléments invoqués dans le cadre du premier moyen, ne serait pas susceptible de 
conduire à une annulation aux effets plus étendus. 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
Article unique 

 

La décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9bis de la loi 

précitée du 15 décembre 1980, prise le 3 janvier 2012, et l’ordre de quitter le territoire, pris le 13 janvier 

2012, sont annulés. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six avril deux mille douze par : 

 

M. P. HARMEL,                   président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

M. A. IGREK,                       greffier. 

 

 

Le greffier,      Le président, 

 

 

 

 

 

A. IGREK.     P. HARMEL. 


